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Montréal, le 8 juin 2001
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

N/Réf. :
003070-0246

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


Votre dossier : R-3463-2001 ( 
Chère consœur,

Suite à la décision D-2001-157 rendue en date du 1er juin 2001 par la Régie de l’énergie dans le dossier cité en rubrique, l’ACIG aimerait par la présente formuler ses commentaires et propositions concrètes à l’égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au groupe de travail.

Commentaires préliminaires

Dans sa lettre en date du 30 mai 2001, l’ACIG avait avisé la Régie de l’énergie de son intention de faire des représentations sur les demandes d’interventions qui ont été déposées dans le cadre de la présente cause tarifaire et, le cas échéant, de contester une ou plusieurs d’entre elles.  À cet effet, l’ACIG soulignait qu’elle entendait adresser des demandes de renseignements aux demandeurs en intervention, tout en se réservant le droit d’interroger les représentants de ces groupes en audience.  L’ACIG demanderait donc à la Régie de l’énergie de pourvoir à cette possibilité dans le cadre du calendrier qu’elle fixerait, le cas échéant.  De plus, l’ACIG, conformément à l'article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, demandait à la Régie de l’énergie de lui transmettre copie des demandes d’intervention.

C’est avec regret que l’ACIG constate que la Régie de l’énergie a passé sous silence ses demandes dans sa décision D-2001-157.

Propositions concrètes

Cela étant dit, pour faire suite aux commentaires déjà émis dans sa lettre en date du 30 mai 2001 relativement au fonctionnement des groupes de travail, l’ACIG soumet par la présente les deux propositions concrètes :

a) L’ACIG propose que l’enveloppe globale de frais qui sera réservée au présent groupe de travail soit divisée entre les genres d’association et non plus de façon égale entre tous les participants qui demanderont le remboursement de leurs frais.  Comme la Régie divise déjà les intervenants par genre : économique, social et environnemental, telle qu’en fait foi la décision D-2001-157, l’ACIG suggère donc de retenir cette classification.  Ainsi, par exemple, en prenant le montant de l’enveloppe globale de frais établie l’année dernière, soit 115 000 $, chaque genre d’intervenants recevrait une quote-part de 38 333 $, laquelle serait par la suite divisée également entre le nombre de participants par genre (sujet aux barèmes de la décision D-99-124).  Ainsi, les groupes économiques que sont la FCEI/ACAGNEQ et l’ACIG auraient accès à 19 167 $ chacun, alors que les quatre (4) groupes environnementaux auraient accès à 9 583 $ chacun et les trois (3) groupes sociaux à 12 778 $ chacun.  Évidemment, compte tenu de la modification apportée aux lignes directrices, tout intervenant pourrait demander une enveloppe supplémentaire si les circonstances l’exigent; 

b) Subsidiairement, l’ACIG propose à la Régie de limiter la présence des groupes environnementaux aux seules journées d’informations et de négociations auxquelles ils ont un intérêt à intervenir, à savoir les journées concernant le PGEÉ, le CASEP et le FEÉ.  Une journée d’informations et une autre de négociations pourraient ainsi être réservées à cette fin.  Quant aux intervenants économiques et sociaux, leur participation ne serait aucunement limitée compte tenu de leur intérêt, à titre de consommateurs, dans l’ensemble de la cause tarifaire. Cette manière de fonctionner limiterait les interventions des groupes environnementaux aux seuls sujets pour lesquels ils ont un véritable intérêt et que la Régie de l’énergie déciderait de mettre à l’ordre du jour de sa propre initiative ou sur demande.  À la fin des négociations, un rapport final du groupe de travail serait produit, distinguant clairement les sujets traités par chacun des intervenants et leur position sur ces derniers (accord, désaccord ou abstention).

L’ACIG estime que ces deux propositions sont de nature à répondre en grande partie aux préoccupations manifestées par elle, à savoir notamment de rétablir l’équilibre entre les différents groupes d’intérêts, d’alléger le processus réglementaire et d’en diminuer les coûts.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.


Nicolas Plourde

NP/ek

c.c. : 

Me Jocelyn B. Allard, SCGM

M. Phi P. Dang, TQM

Me Éric McDevitt David, OC

Me Michel Davis, CERQ

Me Ève-Lyne Fecteau, ROEÉ

Me Jean-François Gauthier, GRAME/UDD

M. Georges Hébert, STOP

Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF

Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Louise Tremblay, Gazifère inc.

Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ

M. Peter Fournier, ACIG

Mme. Josée Latreille, ACIG

M. Jean-Benoit Trahan, ACIG
Me Nicolas Plourde


Ligne directe : (514) 846-2324


Courriel : nplourde@heenan.ca
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